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ANNEXE 2 ... 
ACADÉMIE 
DE NANTES 

Direction des services départementaux 
de l'éducation nationale 

Fiche de liaison pour l'entrée en 6ème 
de la Loire-Atlantique NOTICE VOLET 2 Liberté 

Égalité 
Fraternité à l'attention des parents d'élèves de CM2 

Votre enfant est susceptible d'entrer au collège à la Rentrée 2026. 
Vous avez rempli le volet 1 de la fiche de liaison entre le 4 et le 20 mars 2026. Vous trouverez ci-dessous les indications 
par rubrique pour remplir le volet 2. 

A· Elève: 
Niveau ou cycle/ Ecole: mentionnez la classe et l"école primaire actuelle. 

Adresse de l"élève à la prochaine rentrée scolaire: indiquez l'adresse de l"élève au 01/09/2026 (ou ses deux adresses, 
en cas de garde alternée uniquement). 

En cas de projet de déménagement. 
Si vous pouvez justifier de votre future adresse (facture eau, électricité, gaz, téléphone, quittance de 

loyer, attestation d'assurance habitation, titre de propriété, contrat de location signé), indiquez ces 
nouvelles coordonnées, 

Si vous ne pouvez pas justifier de votre future adresse, indiquez l'adresse actuelle. Une mise à jour 
pourra être effectuée ultérieurement auprès du directeur de l'école primaire. 

En cas de garde alternée juridiquement établie. 
Même si l'élève a deux adresses, le collège de secteur est déterminé à partir d'une seule adresse de 
résidence. Les parents doivent donc trouver un accord et mentionner la seule adresse qui déterminera 
le collège de secteur de l'élève. 

B • Collège public de secteur correspondant à l'adresse de l'élève 
à la prochaine rentrée scolaire: 

Le collège de secteur est défini par l'adresse de résidence de l'élève à la rentrée 2026 et non par l'école fréquentée 
ou le lieu d'exercice professionnel des parents. Il est prérempli sur le volet 2. En cas d'anomalie, le signaler au directeur. 

Pour connaître son collège public de secteur: 
Site internet de la direction académique: https://www.ac-nantes.fr, accès rapide, DSDEN 44, encadré« SOMMAIRE» 
(en orange),« scolarité et vie de l'élève»,« inscription dans un établissement scolaire» puis« inscription au collège» 

En cas de déménagement vers une nouvelle adresse connue et justifiée, 
Le collège public de secteur doit correspondre à votre nouvelle adresse. 

En cas de déménagement sans nouvelle adresse connue et/ou justifiée. 
Le collège public de secteur doit correspondre à votre adresse actuelle. 

Si l'adresse de la famille relève de 2 collèges de secteur (ex: La Baule, etc .... ), 
Les 2 collèges de secteur figurent dans ce cadre. Indiquer vos préférences (ex: N°1 = collège souhaité en priorité). 

En cas de garde alternée juridiquement établie, 
Vous avez indiqué, sur le volet 1, l'adresse de résidence de l'élève à prendre en compte parmi ses deux adresses de 
résidence. Le collège de secteur a été déterminé en fonction de celle-ci. 

C • Souhaitez-vous la scolarisation de votre enfant dans le collège public de secteur ? 

Si vous souhaitez une affectation dans le collège public de secteur, cocher OUI. 

Si vous souhaitez demander une dérogation pour une scolarisation dans un autre collège public (44 ou hors 44), 
cocher NON. Puis, compléter la rubrique F pour préciser la demande. 

Si vous avez le projet d'une inscription dans un établissement privé: 
En cas d'inscription certaine et/ ou de dossier accepté officiellement par le collège privé, cocher NON. 
Votre enfant sera alors écarté du traitement des affectations en collège public de Loire-Atlantique. 
En cas d'incertitude quant à l'acceptation du dossier de votre enfant par un collège privé ou si votre choix 
entre privé et public n'est pas encore arrêté, cocher OUI. 
Votre enfant sera alors intégré au traitement des affectations en collège public de Loire-Atlantique. 

Si les deux parents sont en désaccord sur le lieu de scolarisation de leur enfant, ils remplissent chacun leur propre 
exemplaire de ce volet 2 et le remettent au directeur avec copie du dernier jugement précisant les modalités de garde 
de l'enfant. 

En cas de garde alternée 50/50, le Directeur d'académie ne peut trancher les questions relatives à l'intérêt de l'enfant. 
Les familles doivent alors se tourner vers le juge aux affaires familiales dont la décision sera appliquée. 
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